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RAPPORT DU CONSEIL PERMANENT SUR LE FINANCEMENT DU PROGRAMME-BUDGET DU FONDS ORDINAIRE DE L’ORGANISATION POUR 2008

Le Conseil permanent a écouté, à sa séance du 6 septembre 2007, l’exposé fait par le Président de la Commission des questions administratives et budgétaires, l’Ambassadeur Camilo Alonso Ospina Bernal, Représentant permanent de Colombie, au sujet du financement du Programme-budget du Fonds ordinaire de l’Organisation pour 2008, comme indiqué par l’Assemblée générale par sa résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07).

Dans cette perspective, le Conseil permanent, après avoir écouté les commentaires et observations émanés des délégations sur cette question, a décidé: 
· D’approuver, et de soumettre à l’Assemblée générale, lors de sa Trente-troisième Session extraordinaire, pour examen, le projet de résolution:  Financement du Programme-budget du Fonds ordinaire de l’Organisation pour 2008 (AG/CP-2922/07 rev.3 corr.1), annexe.
· De convoquer la Trente-troisième Session extraordinaire de l’Assemblée générale, appelée à déterminer le financement du Programme-budget de l’Organisation pour 2008, et de fixer cette Session extraordinaire au 26 septembre 2007. À cet effet, le Conseil permanent a adopté la résolution CP/RES. 921 (1605/07) « Convocation de la Trente-troisième Session extraordinaire de l’Assemblée générale » annexée au présent rapport.
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Annexes
ANNEXE I
OEA/Ser.G

CP/RES. 921 (1605/07)

6 septembre 2007

Original: espagnol

CP/RES. 921 (1605/07)

CONVOCATION DE LA TRENTE-TROISIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
(Résolution adoptée à la séance tenue le 6 septembre 2007)


LE CONSEIL PERMANENT DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS,
PRENANT EN COMPTE qu’en vertu des articles 54 et 55 de la Charte de l’Organisation des États Américains (OEA), il appartient à l’Assemblée générale d’approuver le Programme-budget de l’Organisation;
CONSIDÉRANT que l’Assemblée générale de l’OEA, par sa résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07), a fixé le plafond du Programme-budget du Fonds ordinaire pour l’exercice 2008;

OBSERVANT que par cette résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07), elle a demandé au Conseil permanent de convoquer une Session extraordinaire de l’Assemblée générale au plus tard le 31 octobre 2007 afin de déterminer le financement du Programme-budget de l’Organisation pour 2008,

DÉCIDE:
1. De convoquer la Trente-troisième Session extraordinaire de l’Assemblée générale, conformément aux dispositions de la résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07), afin de déterminer le financement du Programme-budget de l’Organisation pour 2008.


2.
De fixer au 26 septembre 2007, au siège de l’Organisation, la Trente-troisième Session extraordinaire de l’Assemblée générale.
ANNEXE II

CONSEIL PERMANENT DE
OEA/Ser.G

L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
CP/CAAP-2922/07 rev. 3


10 septembre 2007

COMMISSION DES QUESTIONS ADMINISTRATIVES
Original: anglais

ET BUDGÉTAIRES
PROJET DE RÉSOLUTION
FINANCEMENT DU PROGRAMME-BUDGET DU FONDS ORDINAIRE
DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS POUR 2008
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

AYANT VU le Rapport de la Commission préparatoire sur le financement du Programme-budget du Fonds ordinaire de l’Organisation des États Américains (OEA) (AG/doc. ___/07),

CONSIDÉRANT:

Que lors de sa Trente et unième Session extraordinaire, l’Assemblée générale a approuvé, par sa résolution AG/RES. 1 (XXXI-E/06), un barème transitoire des quotes-parts (ci-après, « Barème transitoire des quotes-parts ») versées au Fonds ordinaire de l’Organisation des États Américains (OEA) en vue du financement du programme-budget en 2007 et 2008; 

Que lors de sa Trente-septième Session ordinaire, l’Assemblée générale a approuvé et autorisé, par sa résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07) le Programme-budget de l’OEA pour l’exercice budgétaire s’ouvrant le 1er janvier et clos le 31 décembre 2008 correspondant aux montants indiqués ci-après:
a.
Fonds ordinaire

EU$    87 500 000
b.
Fonds volontaire
EU$      5 983 100

Qu’il s’avère nécessaire d’approuver les sources de revenus appelés à financer le Programme-budget adopté par l’Assemblée générale pour 2008 par sa résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07);
Que selon l’article 72 a des Normes générales de fonctionnement du Secrétariat géneral (Normes générales), «À la clôture de chaque exercice budgétaire, tout excédent des recettes sur les obligations et dépenses est viré du Sous-fonds de fonctionnement au Sous-fonds de reserve”; que le Sous-fonds de réserve du Fonds ordinaire contient tout excédent des recettes enregistré à la fin de l’exercice sur les obligations et dépenses du Sous-fonds de fonctionnement du Fonds ordinaire;


Que selon l’article 72 b des Normes générales:


Le Sous-fonds de réserve ne peut être utilisé que provisoirement pour couvrir:

i. «Les dépenses budgétaires financées par le Fonds ordinaire, en attendant le recouvrement total des recettes prévues;

ii. Les dépenses extraordinaires non inscrites au Programme-budget, avec l’autorisation préalable de l’Assemblée générale ou, pendant les intersessions de celle-ci, du Conseil permanent, qui devra prendre en considération, avant tout, le rapport de sa Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP) sur la situation du Sous-fonds de réserve et la raison de telles dépenses;»
GARDANT PRÉSENT À L’ESPRIT:
Que selon l’article 54 de la Charte de l’OEA, l'Assemblée générale est l'autorité suprême de l'Organisation des États Américains;  qu’elle a pour attributions principales, outre celles qu'elle tient de la Charte, celles «d'édicter les normes générales devant régir le fonctionnement du Secrétariat général »; (Charte de l’OEA, Article 54, paragraphe g);
Que l’Assemblée générale, dans l’exercice des pouvoirs que lui confère l’article 54 de la Charte de l’OEA, peut autoriser des exceptions aux Normes générales;

RECONNAISSANT:

Que le mécanisme de financement présenté dans la présente résolution sera adopté par l’Assemblée générale à titre exceptionnel, et qu’en outre, la présente résolution modifie la Section III.A.5, paragraphes b et c de la résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07);
/

Que lors de sa réunion du ____ tenue le _____2007, le Conseil permanent a convoqué, par sa résolution CP/RES. ____(___/07), la Trente-troisième Session extraordinaire de l’Assemblée générale et a présenté le Rapport de la Commission préparatoire sur le financement du Programme-budget du Fonds ordinaire de l’OEA (AG/doc. ___/07),

DÉCIDE:
1.
De fixer le montant des quotes-parts devant être versées par les États membres au Fonds ordinaire pour financer le Programme-budget de l’Organisation en 2008, tel qu’il a été approuvé par la résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07), en utilisant le barème et les montants indiqués dans le Tableau A "Attribution des quotes-parts qui devront être versées au Fonds ordinaire pour 2008", conformément à la résolution AG/RES. 1 (XXXI-E/06).

2.
De financer comme suit le Programme-budget du Fonds ordinaire pour 2008:
i.
Contributions des États membres sous forme de quotes-parts versées au Fonds ordinaire, d’un montant de EU$76 107 000, attribuées selon le barème qui a été adopté dans la résolution AG/RES. 1 (XXXI-O/06);
ii.
Les engagements contractés par les États membres qui, en dépit de la réduction du pourcentage de leur quote-part établi dans la résolution AG/RES. 1 (XXXI-E/06), ont décidé de ne pas réduire le montant nominal des quotes-parts qui leur avaient été attribuées en 2006, et qui se chiffraient à EU$1 340 900;
iii.
La contribution du Fonds spécial multilatéral du CIDI (FEMCIDI) d’un montant de EU$780 400 au titre de la supervision technique et du soutien administratif;
iv.
La récupération des coûts indirects des fonds fiduciaires et spécifiques, d’un montant de EU$2 500 000;
v. D’autres recettes se chiffrant à EU$1 419 600 provenant, entre autres, des intérêts créditeurs, des loyers et des remboursements;
vi. Des ressources à concurrence de EU$2 676 100 provenant du Sous-fonds de réserve à titre d’exception aux dispositions de l’article 72 b des Normes générales;
vii.
Les crédits non engagés du Programme-budget de 2007 qui ne seront pas supérieurs à EU$2 676 100.  Ce montant sera affecté par prélèvement sur le solde du Sous-fonds de fonctionnement à la clôture de l’exercice le 31 décembre 2007 avant d’être crédité au Sous-fonds de réserve à titre d’exception à l’article 72 a des Normes générales.
3.
D’arrêter que le Secrétariat diminuera, à parts égales, les sources de financement indiquées aux paragraphe 2.vi, et 2.vii en fonction de l’accroissement des ressources financières provenant des sources visées aux paragraphes 2.iv, et 2.v.
4.
De souligner que la formule de financement approuvée par la présente résolution ne constitue aucunement un précédent pour toute future décision qu’adoptera l’Assemblée générale à l’avenir.
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�.	La Section III.A.5, en ses paragraphes b et c “Bourses” de la résolution AG/RES. 2353 (XXXVII-O/07) se lit comme suit:





D’autoriser le Secrétariat général, par l’intermédiaire du Département du développement humain, à utiliser en 2008 et dans les années à venir, au profit des nouvelles bourses d’études supérieures du premier et du deuxième cycles, et pour la deuxième année de bourses d’études supérieures du premier et du deuxième cycle tout crédit ouvert en vertu de la résolution AG/RES. 2257 (XXXVI-0/06) non engagé et non décaissé en 2007 comme conséquence de la pause imposée par cette même résolution.





D’autoriser le Secrétariat général à déposer dans le Fonds d’investissement de l’OEA pour le financement du Programme des bourses d’études et de perfectionnement, en vertu de l’article 18 du Statut de l’Agence interaméricaine pour la coopération et le développement (AICD), tout fonds non décaissé ou désengagé provenant de la rubrique «Bourses» au titre de l’Objet de dépenses 3, dans la mesure autorisée par l’article 99 des Normes générales, à l’exception des fonds non engagés conformément à l’alinéa 5.b. ci-dessus.  Dans le cadre de la mise en œuvre de ce mandat, le Secrétariat général devra consulter le Conseil d’administration de l’AICD et la CEPCIDI, et soa à la CEPCIDI ainsi qu’au Conseil permanent, un rapport trimestriel.
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